
Soleil du Sud

Producteur d’énergie Responsable

04.94.04.02.10    contact@soleil-du-sud.fr    LinkedIn

 

Région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Valoriser votre patrimoine
en agissant pour la neutralité CarboneCréateur de projet solaire

Avec Soleil du Sud,  l’engagement pour votre transition énergétique réussie
Je produis mon électricité locale
Je réduis mes émissions carbones
Je favorise l’emploi local et responsable
Je participe à la mobilité électrique

Créons votre projet …

Développement ▪ Financement ▪ Conception ▪ Réalisation ▪ Exploitation ▪ Maintenance
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Nous choisir pour l’expertise et la responsabilité sociale de Soleil du Sud

Soleil du Sud propose son modèle durable à l’ensemble de la Région Provence Alpes Côte d’Azur .

 

Le solaire durable 100% Région Sud !

+de 300
centrales
réalisées

+13 ans
+30  pers.

+10 M€ de c.a

Soleil du Sud est une entreprise régionale née en 2009 au démarrage de la filière solaire qui intervient en propre 
sur l’ensemble de la chaîne de valeur : investissement, conception, réalisation et exploitation. Soleil du Sud réalise 
elle-même les installations qu’elle conçoit et qu’elle exploite depuis plus de 12 ans.

Soleil du Sud agit selon une stratégie de développement durable reconnue :

 circuit court : proximité, réalisation et maintenance réactive, priorité achat français
 sans sous-traitance: concepteur réalisateur et exploitant, acteur responsable de 

l’emploi local 100% en contrat CDI
 durabilité : matériel haute performance et bas carbone, garantie longue durée
 amélioration continue du bien-être et des conditions de travail : potager 

d’entreprise, sécurité, chantier vert

Soleil du Sud réalise ainsi ses chantiers avec ses équipes de couvreurs et électriciens qui restaurent les toitures 
et posent les panneaux, assurant le développement de l’économie locale.

acteur du
développement 

durable

Cliquer pour nous connaître



Parmi nos réalisations  
Producteur d’énergie Responsable

Nos équipes réalisent les installations solaires en injection et/ou en autoconsommation pour réduire vos charges et contribuer à votre autonomie énergétique :

 Vous rénovez vos toitures : nous les rénovons et elles deviennent solaire avec garantie d’étanchéité
 Vous voulez produire et auto-consommer votre électricité renouvelable : nous réalisons l’installation et la pilotons pour vous
 Vous souhaitez créer un nouveau bâtiment : nous réduisons votre investissement en équipant ou réalisant votre future toiture
 Vous voulez ombrager vos parkings ou les équiper en bornes de recharge électriques : nous réalisons vos ombrières avec bornes de recharge
 Vous voulez couvrir vos équipements plein air (sportif, cours extérieure,…) : nous réalisons vos préaux solaires

Nous écoutons vos idées pour développer l’énergie solaire et répondre à vos besoins…

170.000 m² de 

panneaux photovoltaïques

28 MWc 
réalisés en 2021

Objectif +100 MW en 2025



L’équipe de Soleil du Sud

Engagée sur la Région Sud !

COMPETENCES
12 ans d’expériences sur bâtiments 

publics et privés
Compagnonnage et formation 
continue de nos techniciens

REACTIVITE
Nos techniciens connectés en 

temps réel au système de 
supervision pour des interventions 
sous 2 heures en totale autonomie

CONSEILS

Finance

RH

Communication

Juridique

Assistante 
de Direction

Assistante 
administrative

2 techniciens

Développement

30 pers. 

en 2021

PROXIMITE
Equipe basée au siège à 

ROCBARON - Var

SECURITE
Nos techniciens formés aux risques 

électriques et travaux de grande 
hauteur et un contrôleur technique et 

sécurité avec notre partenaire 
DEKRA.

CERTIFIE
ISO 9001 - 14001

Président

2 directions (Provence-Alpes et Côte d’Azur)

Appuyées par 1 spécialiste Urbanisme 

Conception

Directeur

3 techniciens sous la direction de 1 Responsable des Etudes et de la Qualité

Réalisation
3 Chargés d’Affaires opérant avec 

5 Chefs d’Equipe et 10 monteurs (couvreur, électricien)

Exploitation

60
(2022)

17
(2020)

acteur de 
l’emploi local

100% CDI



Notre stratégie de production durable

Utiliser au maximum les bénéfices de l’énergie solaire

Sélectionner les meilleurs matériels
                          à la plus faible empreinte carbone

Garantir la durabilité des matériels

Assurer une disponibilité maximale

Recycler nos panneaux en fin de vie

Soleil du Sud a choisi un modèle durable pour 
rendre le solaire haut de gamme accessible

au plus grand nombre

Supervision 24h/24h des installations
Maintenance en moins de 2 heures

Nettoyage régulier des panneaux
Stock de pièces de rechange

100% opéré par Soleil du Sud

>25 ans avec +92% des performances initiales

> 99%

100%

Rendement      > 22%
Bilan Carbone* < 325 kgCO2/kWc

* L’Etat exige un bilan carbone inférieur à 550 kg eqCO2/kWc pour les installations supérieures à 100 kWc (arrêté S21 du 06/10/2021)



Nous vous proposons de devenir un acteur de la transition énergétique

Soleil du Sud réalise l’installation solaire et vous assure :

Assurances chantier, décénales et d’exploitation > sécurité

Démarches administratives > tranquilité

Continuité de service > performance 

Financement, construction et exploitation > prestation complète
paiement de la garantie financière d'exécution
règlement de la convention de raccordement avec le réseau public de 
distribution (ENEDIS)
financement des travaux et prestations de maintenance

1

2

3

4
supervision à distance 24h/24h
proximité d’intervention
adhérent PV cycle (recyclage des panneaux usagés)

Ombrière de parking avec borne de recharge pour abriter les véhicules ou Préau pour activité 
extérieure couverte

Toiture solaire pour bénéficier d’une électricité verte et locale :

Sur vos toitures existantes Sur un bâtiment à créer

Soleil du Sud prend en charge l’ensemble des prestations.
Études techniques
Renforcement ou création de structures
Couverture avec ou sans isolation thermique
Réalisation des installations photovoltaïques (panneaux, câblages, local 
onduleurs, raccordement au réseau électrique)

Soleil du Sud vous versera selon le projet une redevance pour l’utilisation de vos toitures au travers d’un contrat de durée.€



Collectivités

avant après

Ecole Maternelle Alphonse 
Daudet

Ecole Jean Moulin

toitures + ombrières

toitures + préaux



Bâtiments anciens

avant

après

Remplacement de l’étanchéité
Réfection des toitures

Renforcement des 
charpentes



Centres tertiaires et commerciaux

Hyper U Saint Maximin 

350 kWc en autoconsommation sur la toiture d’une surface d’environ 1800 m² :

Intermarché de Gonfaron
80 kWc en autoconsommation et 100 kWc en injection sur la toiture d’une surface 

d’environ 900 m² :

Marché au Fleurs de Hyères

3,7 MWc sur toitures existantes, création d’ombrières et bâtiment neufs solarisés 

d’une surface d’environ 30 000 m² :



Résidentiel

Logements collectifs

Autoconsommation / revente au réseau

Maisons individuelles
Villa et Lotissement
3 à 36 kWc

Ecoquartiers

Production sur toitures et ombrières solarisés



Bâtiments industriels



Solution ombrières de parking

Solutions pour le développement de la mobilité éléctrique, réseau de bornes…



Solutions de couverture d’équipements sportifs et de plein air

Couverture des tribunes, création de tribunes Couverture des tennis, boulodrome, city-parc

A chaque situation sa solution solaire…

Centre sportif



Agrivoltaïsme – couverture solaire de vos cultures

Abri de cultures Serres agricoles

A chaque situation sa solution solaire…



Autoconsommer son énergie solaire

Soleil du Sud réalise des installations en autoconsommation pour ses clients et assure le suivi de l’évolution des productions et consommations :

L’installation solaire couvre une grande partie de votre consommation.

Cette électricité n’est plus facturée par votre fournisseur habituel, et 
réduit le montant de votre consommation.

Vous conservez néanmoins votre abonnement au réseau pour les 
besoins nocturnes et les pics de consommation.

Avec votre installation solaire, vous contribuez à votre autonomie 
énergétique et faites des économies.

la production 
solaire couvre la 
consommation



Comment construisons nous votre projet

Ensemble, nous définissons un projet qui répond à vos attentes :

1 Signature de la promesse de Bail > Début du projet

2 Autorisations administratives > Demande de raccordement 
L’acceptation du Permis de Construire permet d’effectuer la 
demande de raccordement éléctrique auprès d’ENEDIS

3 Signature du Bail > Déclenchement des travaux

4 Mise en service > Début de la production d’éléctricité

C’est parti !
Nous réalisons les études de 
conception et déposons le dossier de 
permis de construire

Nous réalisons la demande de raccordement 
auprès du distributeur ENEDIS

Nous visitons votre site et validons les 
données techniques et votre acte de 
propriété

Nous finalisons les études d’exécution et 
engageons les travaux avec nos équipes

Notre équipe d’exploitation maintenance prend 
en charge votre installation, surveillée à distance 
24h/24h

C’est fait !

2 mois

Dépôt PC
2 à 5 mois

Accord PC

3 à 6 mois
Accord Enedis

Début travaux

2 à 3 mois

3 à 6 mois

Production

Demande Enedis

18 à 24 mois



Soleil du Sud

Producteur d’énergie Responsable

Siège : Zone d’Activités de Fray Redon
83 136 ROCBARON
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